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Révision du PLU de Saint-Jean-de-Monts 

Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Jean-de-Monts 

COMPTE-RENDU 

Réunion n° 7 Objet : Présentation du diagnostic aux PPA 

Date : 19 janvier 2024  

 

Personnes présentes :  
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 Observations 

Observations de la Chambre d’Agriculture 85 :  

• Les 1440 logements à prévoir sur la durée de vie du PLU selon le SCOT ne doivent pas être 
perçus comme un objectif à atteindre. Ils doivent être corrélés au besoin de la commune.  De 
la même manière, l’objectif des 50% de réduction de la consommation NAF correspondant aux 
40 ha pourraient être utilisés si le besoin est démontré.  

• L'agrivoltaïsme peut être considéré comme étant la continuité de l’activité agricole. Des 
nouvelles dispositions légales (décrets) devraient être prises ces prochaines années. La 
doctrine de la CA85 est très restrictive sur la question du photovoltaïque.  

• S’exprime sur le sujet des reprises de jeunes agriculteurs. Il y a des projets d’agrandissements 
mais certainement une diminution du nombre d’exploitation. Le PLU doit permettre les 
possibilités d’agrandissement sur les zones N ou A en espaces remarquables. 

• Souhait de maintenir le pastillage actuel (micro-zones A) au sein des sièges d’exploitation 
existants. Permettre leur extension. Ne pas les figer. Possibilité de créer du A remarquable.  

• Demande d’éclaircir la question de la diversification agricole avec la loi Littoral  

 

Observations de la DDTM 85 :  

• Précise que le diagnostic tel que communiqué lui semble complet. Les points principaux ont 
été abordés.  

• Par rapport à la loi Climat : les constructions déjà engagées depuis 2021 doivent être intégrées 
dans le projet de PLU. Il est déterminant de partir du besoin démontré pour justifier la 
consommation d’espaces NAF.  

• Pour les constructions déjà établies à Orouët, est-ce que la commune envisage des divisions 
parcellaires qui permettront de densifier ? La commune indique qu’une étude urbaine a été 
réalisée sur Orouët l’année dernière. La majorité des terrains divisés se situent sur Orouët, 
surtout ces dernières années. Il est nécessaire de refondre le règlement du PLU tant en termes 
de règles de hauteur, de retrait en limites séparatives afin de faciliter la densification et donc 
les divisions parcellaires notamment sur Orouët. Il y a également un vrai sujet sur la protection 
des boisements du territoire notamment dans le cadre des opérations d’habitat. Nécessité pour 
la commune d’aller sur le site au cas par cas. 

• Concernant l’identification des gisements fonciers, la DDTM conseille de visualiser l’outil 
« Urbansimul » est sur le site de l’Etat (ministère de la transition écologique).  

• Concernant l’activité agricole, il est important de préciser dans le projet de PLU ce qui sera 
autorisé en zone A et en zone N de manière précise (règlement écrit et zonage). Distinguer les 
secteurs concernés par la loi Littoral (maintien des activités agricoles avec extensions limitées 
sur certains secteurs en fonction de leur localisation – et d’autres qui ne pourront pas en avoir) 
et ceux dans les terres (la réglementation pourrait y être plus souple). 

• Concernant l’eau, l’urbanisme doit s’adapter aux capacités existantes concernant des réseaux 
des eaux. Il est important de démontrer la cohérence du projet avec la capacité de traitement 
du territoire.  

 

Observations du représentant du SCOT :  

• Précise que le SCOT va évoluer via une procédure de modification au cours de l’année pour 
intégrer les objectifs du ZAN, ou, le cas, échéant via une procédure de révision. Les deux 
procédures pourraient être menées parallèlement. Les discussions sont en cours.  

 

Précisions apportées par la commune de Saint-Jean-de-Monts :  

• Chaque opération de + 10 logements comportent de 20% à 25% de Logements sociaux 
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• Concernant la production de logements constatée ces 10 dernières années, la commune 
explique la différence entre les données SITADEL et les données commune des autorisations 
d’urbanisme (plus généreuses) : les dossiers instruits peuvent faire l’objet de refus de prêt par 
exemple ou rester en chantier plusieurs années. Ainsi ce sont les données SITADEL qui ont 
été pris comme référence dans le diagnostic car estimées plus fiables.   

• Concernant les campings, le Département étant absent aujourd’hui, la DDTM aurait-elle des 
éléments à communiquer d’objectifs et d’orientations ? Le PLU actuel autorise l’extension des 
constructions des campings à hauteur de 5%. Est-ce toujours d’actualité ? La DDTM propose 
de se renseigne sur les 5% limité en zone loisirs est toujours d’actualité ou non (limiter 
l’extension des campings). 

• La commune est concernée par un risque sismique non pas faible comme présenté mais 
modéré.  

• Problématique des terrains boisés qui restent constructibles. 

• Quartier d’intérêt patrimonial : les habitants se mobilisent. 

• Risque feu de forêt : des préconisations des services de l’Etat ont reçues récemment. 

 

Précisions apportées par le bureau d’études PLANEN :  

• Le diagnostic est enrichi jusqu’à 6 mois environ avant l’arrêt du projet 

• L’outil LOVAC pourra être exploité pour l’analyse des logements vacants.  

• Les opérations engagées sont considérées comme intégrées dans l’enveloppe. 

• Rappel sur les réactions de la population qui ne s’oppose pas à la construction de logements 
mais craintes sur Orouet. Des OAP sectorielles seraient à instaurer sur au moins des 
périmètres.  

• L’armature territoriale : prévoir des perméabilités et liaisons dans le projet (corridors 
écologiques) 

 

Autres observations apportées au cours de la réunion :  

• Tendance constatée par M. MERIAU agriculteur, beaucoup moins de maisons vacantes et en 
résidence principale dans le marais. Et les relations changent, plus de méfiance vis-à-vis des 
agriculteurs et changement de génération, il n’y a plus de maraichins. Il faut expliquer les 
pratiques, les produits employés, les horaires, beaucoup d’explications + qu’auparavant (les 
néo-ruraux) sur le fait qu’il s’agit d’une activité également économique. Nouvelle façon 
d’exercer le métier d’agriculteur.  
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 Observations apportées par les PPA non présentes 
à la réunion 

Observations apportées par le Département : transmises par mail 

 

Observations apportées par le Comité Régional de la Conchyliculture des Pays de la Loire : transmises 
par mail :  
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 Calendrier  

 

Atelier PADD avec les habitants (avec Commun Accoord) 13 février 2024  

Atelier thématique 1 (Habitat et cadre de vie) 21 février 14h 

Atelier thématique 2  (Dynamique Eco/tourisme) 12 mars 14h 

1 débat PADD A prévoir 

1 réunion PPA mai-juin 2024. 

1 réunion publique  A prévoir 

 

 


